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PROJETS DE DECISION


La douzième Réunion des Parties décide :

Décision XII/1.  Ajustements concernant la substance réglementée inscrite à l'annexe E


D'adopter, en application de la décision XI/4 et conformément à la procédure prévue au paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole de Montréal, les ajustements concernant la substance réglementée inscrite à l'annexe E du Protocole qui figurent à l'annexe … du rapport de la douzième Réunion des Parties.1

Décision XII/2.  Nouveaux ajustements au calendrier d'élimination des 



hydrochlorofluorocarbones (HCFC) pour les Parties visées 



au paragraphe 1 de l'article 5

[Supprimé]

Décision XII/3.  Mesures visant à faciliter le remplacement des inhalateurs à doseur



contenant des CFC 2
1.
Que, aux fins de la présente décision, on entend par "inhalateur à doseur contenant des CFC" un inhalateur à doseur contenant des CFC d'un nom de marque ou d'une entreprise donné, avec un (des) principe(s) actif(s) et une teneur donnés ;

2.
[Que l'utilisation de tout inhalateur à doseur contenant des CFC pour le traitement de l'asthme et/ou des maladies pulmonaires obstructives chroniques dans les pays non visés à l'article 5 après le 31 décembre 2000 n'est pas essentiel sur le marché intérieur sauf si ledit produit répond aux critères énoncés au paragraphe 1 a) de la décision IV/25];

3.
S'agissant des inhalateurs à doseur contenant des CFC qu'une Partie a décidé de considérer comme non essentiels, de demander :


a)
Que la Partie ayant pris la décision notifie au Secrétariat les produits non essentiels;


b)
Que le Secrétariat tienne à jour la liste de ces produits sur son site Internet;

c)
Que chaque Partie qui soumet une demande au titre d’utilisations essentielles réduise en conséquence le volume des CFC qu'elle demande et pour lesquels elle octroie des licences;

4.
D'encourager chaque Partie à exhorter toute entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur sur son territoire à s'employer à obtenir rapidement l'approbation de ses solutions de remplacement excluant l'emploi des CFC sur ses marchés à l'exportation et de demander à chaque Partie de fournir au Secrétariat un rapport général sur les activités menées en ce sens d'ici au 31 janvier 2002 et chaque année par la suite;

5.
De demander à chaque Partie non visée à l'article 5, si elle ne l'a pas déjà fait :

a)
De mettre au point une stratégie nationale ou régionale de transition fondée sur des solutions de rechange ou produits de remplacement acceptables du point de vue écologique et sanitaire et comportant des critères et mesures efficaces permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des CFC cesseront d'être essentiels sur le marché intérieur;

b)
De présenter le texte de cette stratégie au Secrétariat d'ici au 31 janvier 2002;

c)
De faire par la suite rapport au Secrétariat au 31 janvier de chaque année sur les progrès accomplis dans la transition aux inhalateurs à doseur ne faisant pas appel 
aux CFC;

6.
D'encourager chacune des Parties visées à l'article 5 à :


a)
Mettre au point une stratégie nationale ou régionale de transition fondée sur des solutions de remplacement ou des produits de substitution acceptables du point de vue écologique et sanitaire et comportant des critères et mesures efficaces permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des CFC pourront être remplacés par des produits ne faisant pas appel aux CFC;

b)
Présenter le texte de cette stratégie au Secrétariat d'ici au 31 janvier 2005;

c)
Faire par la suite rapport au Secrétariat au 31 janvier de chaque année sur les progrès accomplis dans la transition à des inhalateurs à doseur ne faisant pas appel aux CFC;

7.
De prier les comités exécutifs du Fonds multilatéral et du Fonds pour l'environnement mondial d'examiner la nécessité d'une assistance technique, financière ou autre aux Parties visées à l'article 5 et aux pays à économie en transition afin de faciliter l'élaboration d'une stratégie nationale ou régionale de transition en matière d'inhalateurs à doseur;

8.
Afin d'éviter toute production superflue de CFC, une Partie peut autoriser une entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur à transférer :

a)
Tout ou partie de l'autorisation au titre d'utilisations essentielles qu'elle détient à une autre entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur, sous réserve que les conditions énoncées dans la décision IX/20 soient respectées,

b)
Les CFC qu'elle détient au profit d'une entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur, à condition que l'entreprise bénéficiaire satisfasse aux conditions requises au niveau national/régional en matière de licences ou d'autorisations;

9.
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique d'évaluer et de résumer pour le 15 mai de chaque année les informations communiquées au Secrétariat.

Décision XII/4.  Composition du Comité d'application
1.
De noter avec satisfaction le travail accompli par le Comité d'application en l'an 2000;

2.
De prolonger d'un an le mandat de l'Argentine, du Bangladesh, de l'Egypte, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amérique et de la République tchèque, et de choisir le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, le Sénégal, la Slovaquie, le Sri Lanka et … comme membres du Comité pour un mandat de deux ans prenant effet le 1er janvier 2000;

3.
De noter le choix du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord au poste de Président et de ... au poste de Vice-président et rapporteur du Comité d’application pour un mandat d'un an prenant effet le 1er janvier 2001.

Décision XII/5.  Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral

1.
De noter avec satisfaction le travail accompli par le Comité exécutif, avec l'assistance du secrétariat du Fonds, en l'an 2000;

2.
D'approuver le choix de l'Allemagne, de l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, de la Finlande, du Japon, des Pays-Bas et de la Pologne comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole et le choix de l'Inde, de la Jordanie, de la Malaysie, du Nigéria et de la Tunisie [+2] comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, pour un mandat d'un an prenant effet le 1er janvier 2001;

3.
De noter le choix de M. Heinrich Kraus (Allemagne) au poste de Président et de M. Hannachi Hassen (Tunisie) au poste de Vice-président du Comité exécutif pour un mandat d'un an prenant effet le 1er janvier 2001;

Décision XII/6.  Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée 

des Parties au Protocole de Montréal

D'approuver le choix de M. Milton Catelin (Australie) et de M. P.V. Jayakrishnan (Inde)  comme Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pour 2001;

Décision  XII/7.  Données et informations communiquées par les Parties en application 

des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal

1. De noter avec satisfaction l’application des dispositions du Protocole par les Parties qui ont communiqué des données; 

2. De noter avec regret que … des …. Parties qui auraient dû communiquer des données pour 1998 ne l’ont pas encore fait ;

3. De noter également avec regret que…des …Parties qui auraient dû communiquer des données pour 1999 au 30 septembre 2000 ne l’ont pas encore fait ;

4. De rappeler à toutes les Parties qu’elles sont tenues de se conformer aux dispositions des articles 7 et 9 du Protocole ainsi qu’aux décisions pertinentes des Parties concernant la communication de données et d'informations ;

Décision XII/8.  Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements 

de Londres, de Copenhague, de Montréal et de Beijing

1. De noter avec satisfaction qu’un grand nombre de pays ont ratifié la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ; 

2. De noter qu’au 30 novembre 2000, 142 Parties avaient ratifié l’Amendement de Londres au Protocole de Montréal  et 113 Parties l’Amendement de Copenhague, tandis que 46 Parties seulement avaient ratifié l’Amendement de Montréal ; 

3. De noter en outre qu’à ce jour une seule Partie a ratifié l’Amendement de Beijing au Protocole de Montréal, ce qui rend peu probable l’entrée en vigueur de l’Amendement le 1er janvier 2001 comme convenu à Beijing en 1999 ;

4. De prier instamment tous les Etats qui ne l’ont pas encore fait de ratifier et d’approuver la Convention de Vienne et le Protocole Montréal  et ses Amendements, ou d’y adhérer, étant donné qu’une participation universelle est nécessaire pour accélérer la protection de la couche d’ozone ;

Décision XII/9 : Elimination des substances réglementées

Notant ses décisions II/11, III/10, IV/11, V/26 et VII/35 sur les techniques de destruction et les travaux déjà menés par le Comité consultatif technique spécial chargé de la question des techniques de destruction, 

Notant également les innovations survenues dans le domaine des techniques de destruction depuis le dernier rapport du Comité consultatif,

Reconnaissant que des informations supplémentaires sur les techniques de destruction et une évaluation des possibilités d’élimination faciliteraient la gestion des substances appauvrissant la couche d’ozone contaminées et excédentaires, 

1. De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique de créer une équipe spéciale sur les techniques de destruction ;

2. Que l’équipe spéciale sur les techniques de destruction :

a) Présentera aux Parties, à leur quatorzième Réunion en 2002, un rapport sur l’état des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, comportant une évaluation de leur performance environnementale et économique ainsi que de leur viabilité commerciale ;

b) Inclura, dans le premier rapport qu’elle présentera, une recommandation sur la date à laquelle il conviendrait de présenter de nouveaux rapports ;

c) Examinera les critères existants pour l’homologation des installations de destruction, tels qu’énoncés à la section 2.4 du Manuel des instruments internationaux pour la protection de la couche d’ozone; 

3. De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique : 

a) d’évaluer la faisabilité technique et économique de la gestion à long terme des substances appauvrissant la couche d’ozone contaminées et excédentaires dans les pays visés ou non visés à l’article 5, y compris des solutions telles que le stockage à long terme, le transport, la collecte, la récupération et l’élimination de ces substances ;

b) d’étudier les liens possibles avec la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination et d’autres instruments internationaux, le cas échéant, s’agissant de la question de l’élimination ; 

c) De faire rapport aux Parties sur ces questions à leur quatorzième Réunion en 2002.

Décision XII/10.  Demandes de dérogation pour utilisations essentielles de substances 

réglementées présentées par les Parties non visées à l’article 5 pour 2001 et 2002
1. De noter avec satisfaction l’excellent travail accompli par le Groupe de travail de l’évaluation technique et économique et ses comités des choix techniques ; 

2. Que les niveaux de production et de consommation nécessaires pour les utilisations essentielles de CFC pour les inhalateurs à doseur destinés au traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques et de CFC-113 pour l’entretien des torpilles sont ceux autorisés à l’annexe … au rapport de la douzième Réunion des Parties3, sous réserve des conditions fixées par la Réunion des Parties au paragraphe 2 de sa décision VII/28 ;

Décision  XII/11. Mesures permettant aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 

de se procurer des halons au titre des utilisations essentielles

[Supprimé]

Décision XII/12.  Utilisation de substances appauvrissant la couche d’ozone 

comme agents de transformation


Notant que le rapport de 1997 du Groupe de l’évaluation technique et économique distingue l’utilisation des substances réglementées comme agents de transformation de leur utilisation comme matières premières,


Notant en outre que les Parties sont parvenues à la décision X/14 précisant que l’utilisation de substances réglementées comme agents de transformation doit s’entendre comme désignant l’«utilisation» de substances réglementées pour les applications énumérées dans le tableau A annexé à cette décision,


Notant aussi que, bien que l’utilisation de toutes les substances appauvrissant la couche d’ozone identifiées est devenue une utilisation réglementée à la suite de l’entrée en vigueur du Protocole, certaines Parties et le Fonds multilatéral ont interprété la décision X/14 comme impliquant que l’utilisation de substances appauvrissant la couche d’ozone comme agents de transformation n’est devenue une utilisation réglementée qu’après l’adoption de la décision X/14, cette utilisation dans la période précédente étant interprétée par elles comme se situant en dehors du champ d’application du Protocole,


De confirmer que l’utilisation de toute substance appauvrissant la couche d’ozone comme agent de transformation a toujours été régie par le paragraphe 4 de l’article premier du Protocole, et que toutes les Parties sont tenues de respecter leurs obligations pour cette utilisation de substances réglementées. 

Décision XII/13.  Surveillance du commerce international et prévention du commerce illicite de
 
         substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits


contenant de telles substances

Reconnaissant la menace que constitue le commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances pour le processus mondial de protection de la couche d’ozone,


Constatant qu’il importe de réglementer le commerce de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances dans tous les Etats Parties, compte tenu de la nécessité d’une application universelle des dispositions du Protocole de Montréal,


Consciente qu’à l’heure actuelle le contrôle effectif aux frontières du commerce de substances qui appauvrissent la couche d’ozone ou de mélanges et produits contenant de telles substances est très difficile, en raison de problèmes d’identification des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, de la complexité des codes douaniers pertinents, de l’absence d’un système d’étiquetage international reconnu et d’un manque de personnel douanier spécialement formé, et que la plupart de ces problèmes ne peuvent être résolus qu’au moyen d’une action concertée au niveau international,


Sachant qu’il importe de suivre les travaux menés dans ce domaine par d’autres organisations internationales et d'en tenir compte, et de prendre en considération les décisions prises par les Parties, en particulier les décisions IX/22, X/28 et XI/26 ; 


1.
De prier le Secrétariat de l’ozone, en consultant au besoin le Groupe de l’évaluation technique et économique, le Programme des Nations Unies pour l’environnement, le Groupe d’étude des codes douaniers des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et les organisations commerciales et douanières internationales, d’examiner les différentes options possibles pour étudier les questions suivantes et de faire rapport sur ces options à la vingt-et-unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, pour que les Parties puissent les examiner en 2001 :


a)
Législation nationale en vigueur sur l’étiquetage des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ;


b)
Nécessité, portée et coût d’application d’un système universel d’étiquetage et/ou de classification des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, y compris possibilité d’introduire une marque du producteur, un identificateur ou un moyen d’identification; 


c)
Méthodes d’échange d’expériences entre les Parties sur les questions touchant la classification, l’étiquetage, le respect de la réglementation et les cas de commerce illicite; 


d)
Différences entre les produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et les mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et possibilité d’établir une liste de catégories de produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone correspondant à la classification Système harmonisé/Nomenclature combinée;


e)
Possibilité d’établir, à l’intention des autorités douanières, des directives indiquant comment procéder en cas de saisie à la frontière de substances qui appauvrissent la couche d’ozone faisant l’objet d’un commerce illicite;


2.
De féliciter la Division Technologie, Industrie et Economie du Programme des Nations Unies pour l’environnement pour ses activités et d’encourager la poursuite des travaux visant à fournir des informations sur les questions qui précèdent aux pays visés à l’article 5 et aux pays à économie en transition, particulièrement par le biais de la formation douanière aux niveaux régional et national.

Décision XII/14.
Nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone - information sur

l'hexachlorobutadiene

[supprimé] 
Décision XII/15.  Demande d'inscription du Kirghizistan sur la liste des pays en



développement aux fins du Protocole de Montréal


D'accepter la demande d'inscription du Kirghizistan sur la liste des pays en développement aux fins du Protocole de Montréal, compte tenu de sa situation économique difficile, de son classement comme pays en développement par la Banque mondiale et de sa faible consommation par habitant de substances appauvrissant la couche d'ozone.

Décision XII/15bis.  Demande de la Slovénie de ne plus figurer sur la liste des pays en

 

développement aux fins du Protocole de Montréal

1. De prendre note de la demande de la Slovénie de ne plus figurer sur la liste des pays en développement visés à l’article 5 du Protocole de Montréal ;

2. D’accepter la demande de la Slovénie et de noter en outre que la Slovénie assumera les obligations des Parties non visées à l’article 5 du Protocole de Montréal.

Décision XII/16.  Mandat du Comité d'application et de ses membres

1.
Que le mandat du Comité et de ses membres commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année;

2.
De demander au Comité élu chaque année par la Réunion des Parties d’élire son président et son vice-président durant la réunion elle-même pour assurer la continuité de ces deux fonctions.

Décision XII/16 bis.  Poursuite de l'aide du Fonds pour l'environnement mondial aux  pays à


  économie en transition

De prendre note avec gratitude de l’aide apportée par le Fonds pour l’environnement mondial pour l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans les pays à économie en transition, et de demander au Fonds de préciser son engagement futur à poursuivre son aide à ces pays pour tous les substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

Décision XII/17.  Questions financières : Rapport financier et budgets
1.
De prendre acte du rapport financier du Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal pour 1999, tel qu'il figure dans le document UNEP/OzL/Pro.12/6;

2.
D'approuver le budget révisé pour 2001 d'un montant de 4 099 385dollars des Etats-Unis, en rappelant le paragraphe 5 de la décision XI/21 de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal visant à faire en sorte que les contributions à verser par les Parties pour 2001 s'élèvent à 3 004 679 dollars; 

3.
De prendre acte du projet de budget pour 2002 d'un montant de 4 406 276 dollars, compte tenu du paragraphe 6 de la décision XI/21, dans lequel il est demandé de prélever 675 000 sur les soldes non dépensés pour 2001, 2002 et 2003;

4.
De prier instamment toutes les Parties ayant des arriérés de contribution pour les exercices précédents de tout mettre en oeuvre pour les verser promptement et en totalité;

5.
De prier instamment toutes les Parties de verser leurs contributions promptement et en totalité, avant la date à laquelle elles sont requises, conformément au barème des contributions des Parties figurant à l'annexe … du rapport de la douzième Réunion des Parties pour l'an 2001 et à l'annexe …. dudit rapport pour l 'an 2002;

6.
D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à continuer à apporter un concours financier à leurs ressortissants membres des trois groupes d'évaluation et de leurs organes subsidiaires pour leur permettre de continuer à prendre part aux activités d'évaluation prévues par le Protocole ;

7.
De prendre note de l'octroi d'une assistance pour la participation d'experts des pays visés à l'article 5 aux groupes d'évaluation et à leurs organes subsidiaires;

8.
De noter que, dans l'avenir, les propositions de création et de classement des postes au Secrétariat de l'organe seront présentées au préalable aux Parties, pour examen et approbation, avant d'être transmises pour traitement conformément aux procédures de l'ONU en matière de recrutement et de promotion;

9.
De noter que, pour encourager d'autres Parties visées à l'article 5 à accueillir des réunions, à compter de la douzième Réunion des Parties seuls les coûts supplémentaires par rapport au budget prévu par les Parties pour ces réunions devraient être considérés par le Secrétariat comme des surcoûts à la charge des gouvernements hôtes.

Décision XII/18.  Treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal

De convoquer la treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à Nairobi en octobre 2001.

Annexe I

AJUSTEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES

QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Ajustements [proposés]concernant la substance réglementée inscrite à l’annexe E

Article 2H : Bromure de méthyle

1. Remplacer la troisième phrase du paragraphe 3 de l’article 2H du Protocole par le texte suivant :

Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, son niveau calculé de production peut, jusqu’au 1er janvier 2002, excéder cette limite d’un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1991.  Ensuite, ce niveau calculé pourra excéder cette limite d’une quantité égale à sa production moyenne annuelle de la substance réglementée de l’annexe E visant à répondre aux besoins intérieurs fondamentaux pendant la période 1995 – 1998 inclus.

2. Remplacer la troisième phrase du paragraphe 4 de l’article 2H du Protocole par le texte ci-après :

Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d’une quantité égale à sa production annuelle de la substance réglementée de l’article E visant à répondre aux besoins intérieurs fondamentaux pendant la période 1995-1998 inclue.

3. Remplacer la troisième phrase du paragraphe 5 de l’article 2H du Protocole par le texte ci-après :

Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, son niveau calculé de production ne doit pas excéder quatre-vingt pour cent de sa production annuelle moyenne de la substance réglementée de l’annexe E visant à  répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties pour la période 1995-1998 inclus.

4. Le paragraphe 5 bis de l’article 2H du Protocole est supprimé et le paragraphe 5 ter du même article est renuméroté 5 bis.

Annexe II

DEMANDES DE DEROGATIONS AU TITRE D’UTILISATIONS ESSENTIELLES POUR 2001-2002 DONT LE GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE RECOMMANDE L’ADOPTION LA DOUZIEME REUNION DES PARTIES

(en tonnes)

No.

PARTIE

CFC


CFC 113



2001
2002
2001

1.
Australie
11
11
-

2.
Communauté européenne
-
2 785
-

3.
Pologne
320
300
0,85

4.
Etats-Unis d'Amérique
-
2 900
-

5.
TOTAL
331
5 996
0,85

Annexe III

TEXTE EXPLICATIF CONCERNANT LE PROJET DE DECISION RELATIF AUX

MESURES VISANT A FACILITER LE REMPLACEMENT DES

INHALATEURS A DOSEUR CONTENANT DES CFC

1.
Ce texte explicatif vise à décrire les modifications apportées au projet de décision afin de tenir compte des observations formulées lors des deux réunions du Groupe de contact sur les inhalateurs à doseur tenues dans le cadre de la réunion du Groupe de travail à composition limitée à Genève, du 11 au 13 juillet 2000.  Il décrit également en détail l'objet de chaque paragraphe dans le cas où aucune modification textuelle n'a été jugée nécessaire pour répondre aux questions soulevées par les Parties.  Ce texte explicatif ne fait pas partie de la décision définitive mais a uniquement pour objet de mieux faire comprendre la portée de chaque paragraphe.  Il n'a par conséquent aucune valeur juridique (c'est-à-dire qu'il ne s’agit pas de travaux préparatoires.)

2.
De façon générale, le paragraphe 1 a été ajouté après la réunion de Genève et le paragraphe 6 (résultant de la réunion de Genève) a été fondu avec les deux paragraphes précédents.

3.
Le paragraphe 1 définit les «inhalateurs à doseur contenant des CFC» à peu près dans la même optique qu'un organisme de réglementation qui examinerait chaque nouvelle demande de commercialisation d'inhalateurs à doseur.  Etant donné que certains inhalateurs contiennent plus d'un principe actif, la définition prévoit la possibilité d'un pluriel pour principe(s) actif(s).  Le fait de donner une définition et d'utiliser systématiquement le même terme dans toute la décision (lorsqu'il y a lieu) rend le texte plus clair et répond aux préoccupations émises par diverses Parties au sein du Groupe de contact sur les inhalateurs à doseur lors de la réunion de Genève du Groupe de travail à composition non limitée.

4.
Le paragraphe 2 vise à décourager la mise sur le marché de nouveaux inhalateurs contenant des CFC en considérant tout produit approuvé après le 31 décembre 2000 comme non essentiel, sauf si ce produit répond aux critères énoncés au paragraphe 1 a) de la décision IV/25.  Le paragraphe 1a) de la décision IV/25 est libellé comme suit :


"a)
De n'attribuer le qualitatif d'"essentielles"

i)
Qu’aux utilisations nécessaires à la santé et à la sécurité, ainsi qu'aux utilisations indispensables au bon fonctionnement de la société (y compris les aspects culturels et intellectuels);

ii)
Que si dans les cas où il n'est pas possible techniquement et économiquement de disposer de solutions ou de produits de remplacement qui soient acceptables des points de vue écologique et sanitaire.»

5.
En conséquence, le paragraphe 2 n'empêcherait pas de considérer comme essentiel un nouvel appareil médical contenant des CFC et offrant une nouvelle thérapie (par exemple un nouveau traitement du diabète) s'il était nécessaire pour la santé et qu'il n'existe pas de solutions de rechange ne faisant pas appel à des substances appauvrissant la couche d'ozone. Toutefois, pour répondre aux craintes de voir cette disposition interprétée comme décourageant tout véritable progrès thérapeutique, le membre de phrase "de l'asthme et/ou des maladies pulmonaires obstructives chroniques" a été ajouté pour bien marquer que cette décision porte sur les utilisations déjà considérées comme essentielles par les Parties et qui font l'objet depuis plusieurs années d'une transition.

6.
Les traitements de maladies autres que l'asthme et les maladies pulmonaires obstructives chroniques exigeant l'utilisation d'une substance appauvrissant la couche d'ozone devraient toujours être examinés par le Groupe de l'évaluation technique et économique et être approuvés par les Parties.  Tel est le cas depuis que la dérogation au titre des utilisations essentielles est en vigueur et cette décision n'y changerait rien.  De même, un nouveau produit contenant des CFC pour le traitement de l'asthme ou des maladies pulmonaires obstructives chroniques pourrait également être considéré comme essentiel s'il répondait aux critères énoncés au paragraphe 1 a) de la décision IV/25.

7.
En outre, on a ajouté le membre de phrase "sur le marché intérieur" car certaines Parties craignaient que les dispositions de ce paragraphe mettent prématurément fin aux exportations d’inhalateurs à doseur contenant des CFC avant que la Partie importatrice n'ait achevé sa transition.  La Partie importatrice sera la mieux placée pour juger si un produit donné est "nécessaire à la santé et à la sécurité" de ses citoyens.

8.
Comme l'a indiqué le Groupe de l'évaluation technique et économique, la poursuite de l'introduction de nouveaux inhalateurs à doseur contenant des CFC fait obstacle à la transition à des inhalateurs ne faisant pas appel aux CFC.  Les Parties doivent tout mettre en oeuvre pour éliminer toutes les utilisations des CFC, notamment lorsqu'il existe des solutions de rechange.

9.
A ce propos, il y a lieu de rappeler qu'à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée, un porte-parole de l'American Lung Association a déclaré que "décourager la poursuite de l'introduction de nouveaux inhalateurs à doseur contenant des CFC qui n'offrent aucun avantage thérapeutique ôterait l'un des principaux obstacles à une transition en douceur [à des inhalateurs ne contenant pas de CFC]".  L'American Lung Association représente quelque 50 millions de patients appartenant à diverses associations de patients aux Etats-Unis.

10.
Enfin, il importe de noter que ce paragraphe n'a aucune incidence sur la vaste gamme d'inhalateurs à doseur contenant des CFC déjà sur le marché.  Aux Etats-Unis par exemple, 18 marques de salbutamol sont actuellement commercialisées.

11.
Le paragraphe 3 impose à chaque Partie d'informer le Secrétariat des inhalateurs à doseur contenant des CFC qu'elle a décidé de considérer comme «non essentiels» sur son propre territoire et prévoit que le Secrétariat tienne à jour la liste de ces produits sur son site Internet.  Les Parties qui soumettent une demande sont également priées de réduire le volume des CFC demandés compte tenu de la quantité de CFC destinés à des inhalateurs à doseur dont elles n'ont plus besoin du fait de cette décision.

12.
Imaginons par exemple le cas d'une Partie importatrice ayant déjà autorisé la vente sur son marché intérieur de trois inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC du type bronchodilatateur adrénergique et ne voyant aucun avantage à commercialiser des inhalateurs à doseur contenant des CFC et offrant le même traitement.  Dans ce cas, la Partie importatrice adresserait une notification au Secrétariat, qui indiquerait sur son site Internet quels sont ces produits et afficherait toute autre information pertinente fournie par la Partie importatrice.  Les Parties présentant des demandes au titre d’utilisations essentielles tiendraient compte des inhalateurs à doseur contenant des CFC figurant sur la liste des produits «non essentiels» et s'assureraient que leurs demandes de CFC ne comprennent aucune quantité de CFC destinés à ces types d'inhalateurs à doseur à destination de la Partie importatrice.  Ce paragraphe impose uniquement aux Parties de faire rapport au Secrétariat sur les décisions relatives aux utilisations essentielles et d'ajuster en conséquence leurs demandes de CFC au titre d’utilisations essentielles.  Rien dans ce paragraphe n'autoriserait une Partie importatrice à pénaliser les importations de produits analogues d'importateurs différents ou à favoriser des produits nationaux similaires.  Par conséquent, rien dans ce paragraphe ne va à l'encontre des dispositions du GATT (1994).

13.
Le paragraphe 4 encourage chaque Partie à exhorter les entreprises fabriquant des inhalateurs à doseur sur son territoire à passer aussi rapidement que possible aux inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC sur ses marchés à l'exportation, pour donner effet à la recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique visant à introduire rapidement des inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC et des techniques ne faisant pas appel aux CFC dans tous les Etats Parties.  Les Parties sont également tenues de faire rapport sur les activités menées en ce sens.  Chaque Partie présenterait au 31janvier de chaque année un rapport général au Secrétariat de l'ozone, à compter de 2002.  Ce rapport général ne divulguerait aucune information confidentielle émanant d'un gouvernement ou d'une entreprise.

14.
Le paragraphe 5 prévoit que chaque Partie non visée à l'article 5 mette au point une stratégie nationale ou régionale de transition comportant des critères et mesures spécifiques permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des CFC cesseront d'être essentiels et présente le texte de cette stratégie au Secrétariat.  Le mot "efficaces" a été inséré car l'expression "en tenant compte des ingrédients actifs de tout autre élément pertinent ….", qui a été supprimée, posait problème à certaines Parties.  Les Parties qui ont déjà présenté une stratégie en application de la décision IX/19 ne sont pas tenues de présenter une nouvelle stratégie.

15.
L'obligation pour toutes les Parties non visées à l'article 5 de faire rapport chaque année sur les progrès accomplis dans la transition est maintenue dans ce paragraphe.  A l'heure actuelle, les Parties présentant des demandes au titre d’utilisations essentielles fournissent déjà des informations sur les progrès accomplis dans la transition dans le cadre de ces demandes.  Toutefois, moins d'une dizaine de Parties présentent des demandes au titre d'utilisations essentielles, alors que les inhalateurs à doseur sont utilisés par des patients dans plus de 120 Etats Parties.  La Communauté européenne estime qu'il serait utile que les Parties et le Groupe de l'évaluation technique et économique aient une vision beaucoup plus large des progrès accomplis par les Parties en matière de transition.

16.
Le paragraphe 5 précise désormais que le rapport doit être présenté au Secrétariat de l'ozone.

17.
Le paragraphe 6 encourage chaque Partie visée à l'article 5 à mettre au point d'ici au 31 janvier 2005 une stratégie nationale ou régionale de transition comportant des critères spécifiques permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des CFC cesseront d'être essentiels et à présenter le texte de cette stratégie au Secrétariat.  Ce paragraphe est analogue au paragraphe 5, mais le verbe utilisé dans le dispositif est "encourager" et la date retenue est celle du 31 janvier 2005.

18.
Il importe que les pays visés à l'article 5 mettent d'ores et déjà au point des stratégies de transition à des produits ne contenant pas de CFC, étant donné qu'ils mettent actuellement en place et en oeuvre des politiques nationales de respect des obligations imposées par le Protocole.  Cela dit, étant donné que c'est dans les pays visés à l'article 5 que l’on enregistrera la plus forte augmentation de la prévalence et des traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques, il est dans l'intérêt de ces pays de fournir aussi rapidement que possible des traitements ne faisant pas appel aux CFC, de sorte à éviter une augmentation de la demande d'inhalateurs à doseur contenant des CFC alors même que la plupart des pays éliminent la production et la consommation de CFC, ce qui nécessiterait de faire passer par la suite les patients d'inhalateurs à doseur contenant des CFC à des inhalateurs n’en contenant pas.

19.
Toutes les Parties, y compris les Parties visées à l'article 5, sont encouragées à examiner les stratégies déjà mises au point par divers pays, notamment ceux de la Communauté européenne, l'Australie, les Etats Unis d'Amérique, la Malaisie, le Japon, la Nouvelle-Zélande et l'Afrique du Sud.  La plupart de ces stratégies sont affichées sur un site Internet et peuvent également être mises à disposition par le Secrétariat de l'ozone.

20.
Le paragraphe 6 encourage également chaque Partie visée à l'article 5 (ou groupe de Parties dans le cadre d'une stratégie régionale) à faire rapport au Secrétariat sur les progrès accomplis dans sa stratégie de transition, y compris en fournissant des informations sur les inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC qui ont été approuvés.  Les pays visés à l'article 5 présenteraient leur premier rapport au secrétariat de l'ozone en 2006, puis chaque année par la suite.

21.
Dans son rapport d'avril 1999, le Groupe de l'évaluation technique et économique recommandait que toutes les Parties disposent de stratégies de transition favorisant une réduction des demandes de CFC.  Les paragraphes 5 et 6 donnent suite à cette recommandation.

22. Au paragraphe 7, il est demandé au Fonds multilatéral (s'agissant des Parties visées à l'article 5) et au Fonds pour l'environnement mondial (FEM) (s'agissant des Parties à économie de transition) d'envisager le financement d'une stratégie nationale ou régionale.  Le FEM a été inclus suite aux observations d'une Partie à économie en transition lors de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Le Fonds multilatéral et le FEM sont certainement habilités à envisager le financement d'une stratégie nationale ou régionale et ils seraient également habilités à octroyer des fonds à cet effet.

23.
La fourniture d'une assistance financière aux pays visés à l'article 5 et à économie en transition pour mettre au point de telles stratégies n'est pas sans précédent au Fonds multilatéral, particulièrement dans les cas où un projet "précoce mais opportun" (du type «mieux vaut prévenir que guérir ») peut permettre d’éviter une augmentation ultérieure de la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone.  La mise en oeuvre précoce d'un projet, par rapport à un projet ultérieur d'investissement (du type «limiter les dégâts »), est relativement peu coûteuse et peut permettre de réduire les délais de transition à des inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC.

24.
Toutefois, en dernière analyse, le financement de projets par le Fonds multilatéral ou le FEM dépendra des priorités relatives en matière de financement au moment où les projets seront présentés et la décision sur le financement sera prise par les membres du Comité exécutif du Fonds multilatéral et du Conseil d'administration.  Quoi qu'il en soit, si l'on se fonde sur le rapport de 1996 du Groupe de l'évaluation technique et économique, qui démontrait que l'élaboration de véritables politiques était de quatre à sept fois plus rentable que d'autres méthodes de réglementation des substances appauvrissant la couche d'ozone, les Parties devraient voir qu'il y a intérêt à appuyer l'étude d'un tel financement par le Fonds multilatéral et le FEM.

25.
Le paragraphe 8 vise à prévenir la production de nouveaux CFC en offrant à une Partie la possibilité d'autoriser une entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur à transférer : a)  Tout ou partie de l'autorisation au titre d'utilisations essentielles qu'elle détient (l'"autorisation sur papier"), sous réserve que les conditions énoncées aux alinéas a) à d) du paragraphe 2 de la décision IX/20 soient respectées; ou b) des CFC (les "substances chimiques en vrac ") à une autre entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur, à condition que cette entreprise satisfasse aux obligations nationales/régionales en matière de licences ou d'autorisations. 

26.
Les critères énoncées aux alinéas a) à d) du paragraphe 2 de la décision IX/20 sont les suivants :


"a)
Le transfert soit limité au niveau maximum autorisé au préalable pour l'année civile au cours de laquelle doit se tenir la Réunion des Parties suivante;


b)
Les deux Parties intéressées approuvent le transfert,


c)
Le niveau annuel global correspondant aux autorisations consenties à l'ensemble des Parties au titre d'utilisations essentielles de CFC destinés à des inhalateurs à doseur ne se trouve pas augmenté par suite du transfert,


d)
Les opérations de transfert ou de réception soient notifiées par chacune des Parties intéressées au moyen du formulaire de communication des données approuvé par la huitième Réunion des Parties en vertu du paragraphe 9 de la décision VIII/9."

27.
Le paragraphe 8 a) du projet de décision fait fond sur des décisions antérieures concernant le transfert d'autorisations au titre d'utilisations essentielles.  Dans son rapport de 1999, le Groupe de l'évaluation technique et économique déclarait qu'une certaine souplesse dans le transfert de droits entre les Parties faciliterait une transition sans incidence nette sur l'environnement.  Les décisions déjà prises au titre du Protocole se sont avérées trop restrictives pour permettre des transferts dans la pratique.  Par exemple, la décision VIII/9 autorise les transferts d'autorisations pour un volume de 20 tonnes seulement alors qu'une entreprise de taille moyenne fabriquant des inhalateurs à doseur peut avoir besoin de 4 à 5 fois ce volume pour répondre à une demande à bref délai d'inhalateurs à doseur contenant des CFC.  De même, la décision IX/20 n'autorise les transferts d'autorisations au titre d'utilisations essentielles que dans des "situations d'urgence", même si, comme l'a noté le Groupe de l'évaluation technique et économique, la plupart des fabricants d’inhalateurs à doseur ont besoin de transferts pour des raisons de rationalisation de la fabrication résultant de la conversion des installations de production pour fabriquer des inhalateurs à doseur ne concernant pas de CFC.

28.
Les contrôles nécessaires prévus dans la décision IX/20, par exemple l'approbation des Parties concernées et la non-augmentation nette des autorisations, sont donc maintenus au paragraphe 8a), mais le processus d'approbation prévu par les décisions antérieures au titre du Protocole est simplifié.

29.
Prenons pour illustration de la façon dont le paragraphe 8a) pourrait être mis en oeuvre le cas d'un transfert effectif d'autorisations entre l'Australie et la Nouvelle-Zélande.  Dans ce cas, le transfert a été approuvé par la Réunion des Parties peu après que la demande avait été faite, ce qui a permis d'éviter tout délai significatif.  Cependant, si les dispositions du paragraphe 8 a) avaient été en vigueur, l'Australie et la Nouvelle-Zélande auraient pu procéder directement au transfert sans autorisation de la Réunion des Parties, ce qui aurait simplifié le processus d'approbation et permis d’éviter d’éventuels délais.

30.
Il est fort peu probable que les fabricants d'inhalateurs à doseur gonflent leurs demandes de dérogation dans le but de profiter des ventes d'autorisations.  Avant l’octroi d’une autorisation à une entreprise, toute demande fait l'objet d'un examen approfondi à de multiples niveaux par : a) la Partie présentant la demande, b) le Groupe de l'évaluation technique et économique, c) la Réunion des Parties et d) l'organisme de délivrance des licences de la Partie présentant la demande.  En outre, avant tout transfert, les deux Parties concernées procéderaient à un examen complémentaire.

31.
Le paragraphe 8 b) donne également suite à une recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Dans son rapport de 1998, ce Groupe avait recommandé que les Parties envisagent d'élaborer une procédure autorisant les mouvements de CFC entre fabricants d'inhalateurs à doseur bénéficiant d'une dérogation au titre d’utilisations essentielles.  A l’heure actuelle, le Protocole et la législation de nombreuses Parties ne permettent pas le transfert de CFC détenus par une entreprise au titre d'utilisations essentielles à une autre entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur, même si cette dernière s’est vu octroyer une licence au titre d’utilisations essentielles.  Par conséquent, si une entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur constate qu'elle a davantage de CFC qu'elle n'en a besoin, la seule solution dont elle dispose est de détruire ces CFC par incinération ou par une autre méthode approuvée par le Protocole.

32.
Le paragraphe 8 b) permet également de répondre à la question de la baisse de la production de CFC.  A mesure que l'offre de CFC de qualité pharmaceutique diminue, il devient de plus en plus urgent de trouver des sources de CFC.  Les entreprises fabriquant des inhalateurs à doseur qui achèvent leur transition avant d'épuiser leurs réserves de CFC peuvent fournir aux fabricants d'inhalateurs à doseur qui n'ont pas fini leur transition des CFC permettant de répondre aux besoins des patients.

33.
Il n'y pas d'exemple de mise en oeuvre du paragraphe 8 b), étant donné qu'il est actuellement illégal de transférer des CFC au titre d'utilisations essentielles entre entreprises.  L'utilité de cette disposition apparaîtrait sans doute tout à la fin de la transition, les entreprises cherchant à rationaliser leurs ressources et à maintenir leur production et leur rentabilité alors que les CFC deviennent de plus en plus rares.

34.
Les alinéas a) et b) du paragraphe 8 visent à faire le meilleur usage possible du volume chaque fois moindre des CFC approuvés chaque année par les Parties en autorisant le transfert de CFC au titre d'utilisations essentielles, qu'il s'agisse du transfert de l'autorisation ou de la substance chimique en vrac.  Cela diminuera les besoins de production de nouveaux CFC pour les inhalateurs à doseur et les incidences que pourrait avoir sur l'environnement la destruction des CFC excédentaires.

35.
Le paragraphe 9 a pour objet de demander au Groupe de l'évaluation technique et économique de faire rapport sur les informations communiquées au Secrétariat en application de cette décision, notamment les informations relatives aux stratégies nationales ou régionales de transition, les inhalateurs à doseur contenant des CFC affichés sur le site Internet du Secrétariat et les progrès accomplis par les Parties dans leur stratégie de transition.  Ce paragraphe complète les décisions précédentes (VII/28 et VII/34) en donnant plus précisément et explicitement mandat au Groupe de l'évaluation technique et économique de continuer à procéder régulièrement à des évaluations des progrès accomplis par les Parties en matière de transition, d'utilisation et de demandes de CFC et d'approbation de produits ne contenant pas de CFC.

Annexe IV

FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

LA COUCHE D’OZONE

Budget approuvé pour 2000, budget révisé pour 2001 et projet de budget pour 2002





m/t 
2000 ($)
m/t 
2001 ($)
m/t
2002 ($)












10
ELEMENT PERSONNEL DE PROJET

1100
Personnel de projet 










1101
Secrétaire exécutif (D-2)
6
102 270
6
104 726
6
107 868




(également recruté au titre de la Convention de Vienne (CV))









1102
Secrétaire exécutif adjoint (D-1)
12
139 290
12
167 293
12
172 312



1103
Juriste hors classe (P-5)
12
103 030
12
144 142
12
148 466



1104
Spécialiste des questions scientifiques (hors classe) 

(P-5) (également recruté au titre de la CV)
6
88 730
6
87 897
6
90 534



1105
Fonctionnaire d'administration (P-4) (rémunéré par le PNUE)

0

0

0



1106
Administrateur de programme (informaticien)

(P-3)

0

51 210

105 520













1199
Total partiel

433 320

555 268

624 700













1200
Consultants










1201
Assistance à la communication et à l'analyse des données et à la promotion du Protocole 

51 210

20 000

20 000













1299
Total partiel

51 210

20 000

20 000













1300
Appui administratif 










1301
Assistant administratif (G-7)
6
10 230
6
10 742
6
11 279



1302
Assistant personnel (G-6)
12
17 230
12
18 092
12
18 996



1303
Assistant de programme (G-6) (rémunéré par la CV)

0

0

0



1304
Assistant personnel (G-6)
6
9 153
6
9 611
6
10 091



1305
Assistant de programme (G-6)
6
9 153
6
9 611
6
10 091



1306
Commis aux documents (G-4)
12
8 610
12
9 041
12
9 493



1307
Assistant informaticien (G-6)
12
18 296
12
19 211
12
20 171



1308
Assistant de programme (fonds) (G-6) (rémunéré par le PNUE)

0

0

0



1309
Assistant (logistique) (G-3) (rémunéré par le PNUE)

0

0

0



1320
Assistance temporaire

6 458

6 781

7 120



1321
Réunions du Groupe de travail à composition non limitée

420 250

546 325

573 641



1322
Réunions préparatoires et réunions des Parties (conjointement avec la CV tous les trois ans - s'applique à l'année 2002)

409 905

532 877

559 520



1323
Réunions des groupes d'évaluation

73 226

73 226

73 226



1324
Réunions du bureau

44 147

44 147

44 147



1325
Réunions des comités

29 069

29 069

29 069



1326
Réunions consultatives informelles au titre du Protocole de Montréal

11 839

11 839

11 839













1399
Total partiel

1 067 566

1 320 569

1 378 683













1600
Voyages en mission










1601
Frais de voyage du personnel envoyé en mission 

109 839

133 000

139 400



1602
Frais de voyage du personnel des services de conférence envoyé en mission

21 535

21 535

21 535


1699
Total partiel

131 374

154 535

160 935













1999
TOTAL DE L'ELEMENT


1 683 470

2 050 372

2 184 318 












30
ELEMENT REUNIONS/PARTICIPATION










3300
Appui à la participation 










3301
Réunions des groupes d'évaluation

565 770

450 000

565 000



3302
Réunions préparatoires et réunions des Parties

263 560

350 000
 
350 000



3303
Réunions du Groupe de travail à composition non limitée

263 310

300 000

300 000



3304
Réunions du bureau

32 298

32 298

32 298



3305
Réunions des comités

64 605

64 605

64 605



3306
Réunions pour la promotion du Protocole auprès des pays non Parties

21 013

0

0













3399
Total partiel

1 210 556

1 196 903

1 311 903













3999
TOTAL DE L'ELEMENT


1 210 556

1 196 903

1 311 903












40
ELEMENT MATERIEL ET LOCAUX










4100
Matériel consomptible (articles de moins de 1 500 dollars)










4101
Divers consomptibles (également utilisés au titre de la CV)

21 669

22 752

23 890














4199
Total partiel

21 669

22 752

23 890













4200
Matériel non consomptible










4201
Ordinateurs individuels et accessoires

5 381

5 381

5 381



4202
Ordinateurs portatifs

3 229

3 229

3 229



4203
Autre matériel de bureau (serveurs, télécopieurs, lecteurs, etc.)

6 068

6 068

6 068



4204
Photocopieuses  

0

0

0













4299
Total partiel

14 678

14 678

14 678













4300
Locaux










4301
Location de bureaux (également utilisés au titre de la CV)

32 297

33 912

35 607













4399
Total partiel

32 297

33 912

35 607













4999
TOTAL DE L'ELEMENT


68 644

71 342

74 175












50 
ELEMENT DIVERS










5100
Utilisation et entretien du matériel










5101
Entretien du matériel (également utilisé au titre de la CV)

12 915

13 561

14 239













5199
Total partiel

12 915

13 561

14 239













5200
Frais d'établissement des rapports










5201
Rapports (en général)

64 606

64 606

74 606



5202
Rapports (des groupes d'évaluation)

32 298

32 298

42 298



5203
Rapports (information sur le Protocole)

0

16 013

16 013


5299
Total partiel

96 904

112 917

132 917


5300
Divers 










5301
Communications

80 760

70 760

70 760



5302
Fret (expédition des documents)

68 101

71 506

75 081



5303
Formation

10 506

11 031

11 583



5304
Autres (Journée internationale de l’ozone)

5 115

10 000

5 000













5399

Total partiel

164 482

163 297

162 424













5400
Représentation










5401
Frais de représentation

19 383

19 383

19 383













5499
Total partiel

19 383

19 383

19 383












5599
TOTAL DE L'ELEMENT


293 684

309 158

328 963












99
TOTAL DES COUTS DIRECTS DES PROJETS


3 256 354

3 627 775

3 899 359













Dépenses d'appui au programme (13%)



423 325

471 610

506 917













TOTAL GENERAL (y compris les dépenses d'appui au programme)



3 679 679

4 099 385

4 406 276













Ecart par rapport au budget approuvé de 3 679 679 dollars pour 2001





419 706















Contribution de la réserve *



0

1 094 706

675 000













Contribution des Parties **



3 679 679

3 004 679

3 731 276













Ecart par rapport aux contributions des Parties (3 004 679 dollars) approuvées pour 2001





0



Les sections en gras correspondent à des propositions de révision

*
La contribution de la réserve pour 2001 est conforme au paragraphe 5 de la décision XI/21, lequel prévoit de faire « en sorte que les contributions à verser par les Parties pour l’an 2001 s’élèvent à 3 004 679 dollars ».



La contribution de la réserve pour 2002 est conforme au paragraphe 6 de la décision XI/21 de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

**

Les contributions des Parties pour 2001 sont fondées sur le paragraphe 6 de la décision XI/21 de la onzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.

NOTES EXPLICATIVES CONCERNANT LE BUDGET REVISE POUR 2001 ET LE PROJET DE BUDGET POUR 2002 DU FONDS D'AFFECTATION SPECIALE

DU PROTOCOLE DE MONTREAL

Généralités
(Tous les montants indiqués sont en dollars des Etats-Unis.




(Le taux d'inflation retenu est de 5%.

Poste budgétaire

Observations
Tous les postes
Les Parties ont décidé que, dans l’avenir, les propositions de création et 

(administrateurs et
de classement de tous les postes devront leur être présentées pour 

personnel des 
examen et approbation avant d’être traitées au sein du système des 

services d’appui)
Nations Unies.

1101-1105
Le classement des postes du Secrétariat du PNUE est régi par les règlements de l’Organisation des Nations Unies applicables en la matière.  Le nombre et la nature des postes sont entérinés par la Réunion des Parties, qui prend les dispositions financières nécessaires pour financer ces postes tels que classés lorsqu’elle approuve le budget.


1101 à 1104 – Pour le budget révisé 2001 et le projet de budget pour 2002, le coût des administrateurs a été calculé sur la base du barème des traitements de l’ONU applicable au lieu d’affectation considéré (Nairobi).  Le solde inutilisé des engagements de dépenses est normalement reversé au fonds d’affectation spéciale.


1102 - Le poste de Secrétaire exécutif adjoint a été classé au niveau D1.  Des crédits ont par conséquent demandés à ce titre.

1106

Prévu pour trois ans, le financement par le Gouvernement néerlandais d’un poste d'administrateur auxiliaire au titre du poste d'Administrateur de programme (Informaticien) , qui avait été approuvé par la huitième Réunion des Parties, prend fin le 12 juillet 2001.



Etant donné que le Secrétariat requiert toujours les services d'un administrateur pour analyser les données se rapportant aux substances appauvrissant la couche d'ozone et gérer les activités du Secrétariat en matière d’informatique et de publications, ce poste sera présenté au PNUE pour régularisation, c'est-à-dire classement du poste et publication ultérieure d'un avis de vacance.  Un financement pour juillet à décembre 2001 a été approuvé par la onzième Réunion des Parties.  Il est demandé à la douzième Réunion des Parties de prévoir les ressources nécessaires au financement de ce poste pour 2002.

1201


Les fonds prévus au titre de cette rubrique peuvent être transférés à la rubrique 1100 pour la création de postes d'administrateurs engagés pour une période de courte durée.

1301 à 1307 &1320
Pour 2001 et 2002, une augmentation de 5 % est prévue pour ces postes d’agents de services généraux.

Poste budgétaire

Observations
1321-1326


Les fonds prévus peuvent être transférés des rubriques relatives aux services de conférence (1321-1326), si ces services sont confiés à des consultants ou à des bureaux de consultants.  Le coût total de l'organisation des réunions ne devrait cependant pas dépasser le montant prévu au budget.


La  Division des services de conférence a augmenté ses tarifs de 30 % à compter de l'an 2000.  Cela est dû au fait qu'il n'y avait pas eu d'augmentation de tarifs depuis 1996.  Il est tenu compte de cette augmentation aux rubriques 1321 et 1322, s’agissant des budgets 2001 et 2002.  Aucune augmentation n'est demandée pour les rubriques 1323 à 1326.

Même si cette augmentation n'était pas prévue lorsque le budget 2000 a été approuvé par les Parties à leur onzième réunion, aucune augmentation au titre de ces rubriques (1321-1326) n'est demandée pour l'an 2000.





Le coût des services de conférence a été calculé sur la base des prévisions ci-après :





a)
1321 : Une réunion du Groupe de travail à composition non limitée se tiendra en 2001 comme en 2002 à Nairobi, Genève ou Montréal, dans les six langues officielles de l’ONU.

b) 1322 : La réunion préparatoire et la Réunion des Parties se tiendront à Nairobi ces deux années, dans les six langues.  Lorsque ces réunions ne se tiennent pas à Nairobi, les dépenses supplémentaires sont prises en charge par le pays hôte.



c)
1323 : Des fonds ont été alloués au Groupe de l'évaluation technique et économique pour couvrir les frais de communication et autres dépenses afférentes aux travaux des membres du Groupe venant de pays en développement et de pays à économie en transition.





d)
1324 : Deux réunions du Bureau sont prévues chaque année pour 2000 et pour 2001.





e)
1325 : On présume que deux réunions du Comité d'application se tiendront à Nairobi (anglais seulement).





f)
1326 : On présume qu'une réunion officieuse de consultation se tiendra chaque année à Nairobi (anglais seulement).

Poste budgétaire

Observations
1601

Le Secrétariat appuie les activités de constitution de réseaux du Groupe énergie et OzoneAction en assistant à certaines de ses réunions.  Des crédits supplémentaires sont demandés pour couvrir les frais de voyage du Secrétaire exécutif, du Secrétaire exécutif adjoint, du spécialiste des questions scientifiques (hors classe) et du juriste hors classe afin d’assister à une réunion supplémentaire.  Des crédits supplémentaires sont prévus pour couvrir les activités de promotion du Protocole de Montréal et de ses amendements.

3301

Sur la base des dépenses engagées en 1999 et des dépenses prévues en 2000, le budget pour 2001 est revu à la baisse de sorte à ne couvrir qu’une centaine de déplacements à un coût moyen de 4 500 dollars par déplacement, soit une réduction de 115 770 dollars.  Sur la base de la décision XI/17 et étant donné que les groupes d'évaluation doivent actualiser leurs rapports en 2002, il est estimé que les réunions des groupes d'évaluation augmenteront en nombre.  Le budget 2002 pour les frais de voyage prévoit 125 déplacements.

3302 & 3303

Cette rubrique comprend l'assistance aux participants, étant entendu que le montant alloué couvre les frais de voyage d'un seul représentant par pays au tarif économique le plus approprié et le versement de l'indemnité journalière de subsistance prévue par l'ONU.

Chaque année depuis 1993, des crédits ont été demandés pour une cinquantaine de participants en provenance des pays visés à l'article 5 et des pays à économie en transition.  Etant donné que le nombre des pays visés à l'article 5 et des pays à économie en transition est passé de 84 à 145 en 2000 (augmentation de 57 %), il est proposé que le financement soit revu à la hausse pour permettre la participation de quelque 70 représentants à la réunion préparatoire et à la Réunion des Parties en 2001 comme en 2002. Des ressources sont demandées pour permettre la participation de 60 représentants à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée. 



Les frais moyens de participation de représentants de ces pays sont évalués à 5 000 dollars par participant.

3304


Les frais de participation aux deux réunions du Bureau ont été calculés sur la base de quatre participants par réunion en provenance de pays en développement ou de pays à économie en transition.

3305


Les frais de participation aux deux réunions du Comité d'application ont été calculés sur la base de quatre participants par réunion en provenance de pays en développement ou de pays à économie en transition.  

4100, 4300, 5100
Il a été tenu compte d’un taux d’inflation de 5 % pour les rubriques matériel consomptible, location de bureaux et entretien du matériel pour les années 2001 et 2002.

Poste budgétaire

Observations
4200 Le Secrétariat développe sans cesse ses systèmes de traitement électronique des données pour que les Parties puissent accéder à la documentation relative au Protocole et à la Convention par voie électronique.  Il faut pour cela moderniser constamment le matériel informatique, installer les périphériques nécessaires et acheter les licences pour l'emploi des logiciels. 

5203 Publication d’informations sur le Protocole de Montréal et ses amendements.

5300 Le montant prévu au titre de la rubrique 5301 (communications) a été réduit de 10 000 dollars pour 2001 et 2002, respectivement, car le Secrétariat promeut énergiquement l’utilisation du courrier électronique.

Un taux d’inflation de 5 % a été retenu pour les postes budgétaires 5302-5304.

Annexe V

FONDS D’AFFECTATION SPECIALE DU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

BAREME DES CONTRIBUTIONS DES PARTIES POUR LES ANNEES 2001 ET 2002 CALCULE SUR LA BASE DU BAREME DES QUOTES-PARTS EN VIGUEUR A L’ONU, AUCUNE PARTIE NE VERSANT PLUS DE 25 % DU TOTAL DES CONTRIBUTIONS

(en dollars des Etats-Unis)

Partie
Barème des quotes-parts de l’ONU pour l’an 2000
Barème des quotes-parts de l’ONU excluant les non-contribuants
Barème des quotes-parts de l’ONU ajusté avec plafond de 25 %
Contributions des Parties pour l’an 2001
Contributions des Parties pour l’an 2002

Afrique du Sud
                                  0,366 
0,366 
0,35720 
10 733 
13 328 

Albanie
0,003 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Algérie
0,086 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Allemagne
                                    9,857 
9,857 
9,62009 
289 053 
358 952 

Angola
 0,010 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Antigua-et-Barbuda
  0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Arabie saoudite
0,562
0,562
0,54849
16 480
20 466

Argentine
1,103 
1,103 
1,07649 
32 345 
40 167 

Arménie
0,006 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Australie
  1,483 
1,483 
1,44736 
43 488 
54 005 

Autriche
0,942 
0,942 
0,91936 
27 624 
34 304 

Azerbaïdjan
0,011 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Bahamas
  0,015 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Bahrëin
 0,017 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Bangladesh
 0,010 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Barbade
0,008 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Bélarus
0,057 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Belgique
1,104 
1,104 
1,07747 
32 374 
40 203 

Belize
0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Bénin
0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Bolivie
0,007 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Bosnie-et-Herzégovine
0,005 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Botswana
0,010 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Brésil
1,471 
1,471 
1,43564 
43 136 
53 568 

Brunéi Darussalam
0,020 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Bulgarie
0,011 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Burkina Faso
0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Burundi
0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Cameroun
0,013 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Canada
2,732 
2,732 
2,66634 
80 115 
99 488 

Chili
                                    0,136 
0,136 
0,13273 
3 988 
4 953 

Chine
                                    0,995 
0,995 
0,97109 
29 178 
36 234 

Chypre
                                   0,034 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Colombie
                                    0,109 
0,109 
0,10638 
3 196 
3 969 

Communité européenne
                                    2,500 
2,500 
2,43991 
73 312 
91 040 

Comores
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Congo
                                    0,003 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Costa Rica
                                    0,016 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Cote d' Ivoire
                                    0,009 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Croatie
                                    0,030 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Cuba
                                    0,024 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Danemark
                                    0,692 
0,692 
0,67537 
20 293 
25 200 

Djibouti
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Dominique
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Egypte
                                    0,065 
0,000 
0,00000 
0 
0 

El Salvador
                                    0,012 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Emirats arabes unis


                                    0,178

 
0,178

 
0,17372

 
5 220

 
6 482

 

Equateur
                                    0,020 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Espagne
                                    2,591 
2,591 
2,52873 
75 980 
94 354 

Estonie
                                    0,012 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Etats-Unis d’Amérique
                                  25,000 
25,000 
25,00000 
751 170 
932 819 

Ethiopie
                                    0,006 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Ex-République yougoslave de Macédoine
                                    0,004 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Fédération de Russie
                                    1,077 
1,077 
1,05111 
31 583 
39 220 

Fidji
                                    0,004 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Finlande
                                    0,543 
0,543 
0,52995 
15 923 
19 774 

France
                                    6,545 
6,545 
6,38769 
191 930 
238 342 

Gabon
                                    0,015 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Gambie
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Géorgie
                                    0,007 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Ghana
                                    0,007 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Grèce
                                    0,351 
0,351 
0,34256 
10 293 
12 782 

Grenada
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Guatemala
                                    0,018 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Guinée
                                    0,003 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Guyana
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Haïti
                                    0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Honduras
                                    0,003 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Hongrie
                                    0,120 
0,120 
0,11712 
3 519 
4 370 

Iles Marshall
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Iles Salomon
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Inde
                                    0,299 
0,299 
0,29181 
8 768 
10 888 

Indonésie
                                    0,188 
0,188 
0,18348 
5 513 
6 846 

Iran (République islamique d’)
                                    0,161 
0,161 
0,15713 
4 721 
5 863 

Irlande
                                    0,224 
0,224 
0,21862 
6 569 
8 157 

Islande
                                    0,032 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Israël
                                    0,350 
0,350 
0,34159 
10 264 
12 746 

Italie
                                    5,437 
5,437 
5,30632 
159 438 
197 994 

Jamahiriya arabe libyenne
                                    0,124 
0,124 
0,12102 
3 636 
4 516 

Jamaïque
                                    0,006 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Japon
20,573
20,573
20,07853
603 295
749 185

Jordan
                                    0,006 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Kazakhstan
                                    0,048 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Kenya
                                    0,007 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Kirghizistan
                                    0,006 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Kiribati
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Kuweït
                                    0,128 
0,128 
0,12492 
3 753 
4 661 

Lesotho
                                    0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Lettonie
                                    0,017 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Liban
                                    0,016 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Libéria
                                    0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Liechtenstein
                                    0,006 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Lituanie
                                    0,015 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Luxembourg
                                    0,068 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Madagascar
                                    0,003 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Malaisie
                                    0,183 
0,183 
0,17860 
5 366 
6 664 

Malawi
                                    0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Maldives
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Mali
                                    0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Malta
                                    0,014 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Maroc
                                    0,041 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Maurice
                                    0,009 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Mauritanie
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Mexique
                                    0,995 
0,995 
0,97109 
29 178 
36 234 

Micronésie (Etats fédérés de)
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Moldova
                                    0,010 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Monaco
0,004
0,000 
0,00000 
0 
0 

Mongolie
0,002
0,000 
0,00000 
0 
0 

Mozambique
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Myanmar
                                    0,008 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Namibie
                                    0,007 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Népal
                                    0,004 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Nicaragua
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Niger
                                    0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Nigéria
                                    0,032 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Norvège
                                    0,610 
0,610 
0,59534 
17 888 
22 214 

Nouvelle-Zélande
                                    0,221 
0,221 
0,21569 
6 481 
8 048 

Oman
                                    0,051 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Ouganda
                                    0,004 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Ouzbékistan
                                    0,025 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Pakistan
                                    0,059 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Panama
                                    0,013 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Papouasie-Nouvelle-Guinée
                                    0,007 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Paraguay
                                    0,014 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Pays-Bas
                                    1,632 
1,632 
1,59278 
47 858 
59 431 

Pérou
                                    0,099 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Philippines
                                    0,081 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Pologne
                                    0,196 
0,196 
0,19129 
5 748 
7 138 

Portugal
                                    0,431 
0,431 
0,42064 
12 639 
15 695 

Qatar
                                    0,033 
0,000 
0,00000 
0 
0 

République arabe syrienne
                                    0,064 
0,000 
0,00000 
0 
0 

République centrafricaine
0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

République de Corée
                                    1,006 
1,006 
0,98182 
29 501 
36 634 

République démocratique du Congo
                                    0,007 
0,000 
0,00000 
0 
0 

République démocratique populaire lao
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

République dominicaine
                                    0,015 
0,000 
0,00000 
0 
0 

République populaire démocratique de Corée
                                    0,015 
0,000 
0,00000 
0 
0 

République tchèque
                                    0,107 
0,107 
0,10443 
3 138 
3 896 

République-Unie de Tanzanie
                                    0,003 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Roumanie
                                    0,056 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
                                    5,092 
5,092 
4,96961 
149 321 
185 430 

Sainte-Lucie
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Saint-Kitts-et-Nevis
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Saint-Vincent-et les Grenadines 
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Samoa
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Sénégal
                                    0,006 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Seychelles
                                    0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Singapour
                                    0,179 
0,179 
0,17470 
5 249 
6 518 

Slovaquie
                                    0,035 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Slovénie
                                    0,061 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Soudan
                                    0,007 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Sri Lanka
                                    0,012 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Suède
                                    1,079 
1,079 
1,05307 
31 641 
39 293 

Suisse
                                    1,215 
1,215 
1,18580 
35 629 
44 245 

Suriname
                                    0,004 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Swaziland
                                    0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Tadjikistan
                                    0,004 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Tchad
                                   0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Thaïlande
                                    0,170 
0,170 
0,16591 
4 985 
6 191 

Togo
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Tonga
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Trinité-et-Tobago
                                    0,016 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Tunisie
                                    0,028 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Turkménistan
                                    0,006 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Turquie
                                    0,440 
0,440 
0,42942 
12 903 
16 023 

Tuvalu
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Ukraine
                                    0,190 
0,190 
0,18543 
5 572 
6 919 

Uruguay
                                    0,048 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Vanuatu
                                    0,001 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Venezuela
                                    0,160 
0,160 
0,15615 
4 692 
5 827 

Viet Nam
                                    0,007 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Yémen
                                    0,010 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Yougoslave
                                    0,026 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Zambie
                                    0,002 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Zimbabwe
                                    0,009 
0,000 
0,00000 
0 
0 

Total
103,665 
101,847 
100,00000 
3 004 679 
3 731 276 
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1 	Voir l'annexe I du présent document


2 	Voir le texte explicatif figurant à l'annexe III du présent document.


3 	Voir l’annexe II du présent document.
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